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Réaction des transporteurs aériens face à l’annonce des indemnités

Ottawa – L’industrie du transport aérien a réagi avec gratitude à l’annonce du gouvernement d’indemniser l’industrie pour les pertes subies au cours de la semaine des attaques terroristes aux États-Unis.  Le ministre des Transports, David Collenette, a annoncé que des paiements allant jusqu’à 160 millions de dollars accordés aux transporteurs constituaient une étape importante pour stabiliser le secteur. 

« Il s’agit d’une première étape » a dit Cliff Mackay, président de l’Association. « Nous sommes heureux que le gouvernement prenne des mesures pour restaurer certaines pertes de revenus subies au cours et immédiatement après le 11 septembre ». 

L’ATAC, suite à un sondage auprès de ses membres, a fourni au gouvernement un estimé des pertes de revenus pour la période de six jours qui a suivi les attaques. On s’attend que les exploitants doivent remplir une demande et démontrer la façon dont ils ont calculé les pertes de revenus avant qu’ils ne reçoivent d’indemnisation. 

« Ceci est particulièrement opportun car certains membres font face à des problèmes de liquidités et ces indemnités serviront à renflouer leurs opérations » a dit M. Mackay. « Il est évident qu’il y aura d’autres discussions avec le gouvernement sur les défis à long terme auxquels font face certains de nos membres, mais aujourd’hui nous sommes heureux de la rapidité avec laquelle la décision a été prise ».
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